
1/1

ART. PREMIER N° 1

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 janvier 2020 

SYSTÈME UNIVERSEL DE RETRAITE - (N° 2622) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o 1

présenté par
M. Charles de Courson, M. El Guerrab, M. Molac et M. Pancher

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot :

« réduire »

insérer les mots :

« d’un quart ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.


